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La Présidente certifie que la convocation du Bureau Communautaire a été faite le 22 janvier 2021. 
L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit janvier à 19h30, le Bureau Communautaire s'est réuni, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Nadine WANTZ. 
 
Nombre de membres en exercice : 10 
Nombre de membres présents ou représentés : 
8 Présents : 
Madame WANTZ Nadine, Monsieur SAUVIAT Jean-Louis, Monsieur MAINIER Gilles, Monsieur 

GERMAIN Guillaume, Monsieur NOEL Jean-Jacques, Monsieur ORMAUX Alexandre, Monsieur 
FLEUROT Emmanuel, Monsieur HANRIOT Jean-Charles. 

2 Membres ayant donné pouvoir :  
Madame CUENOT Christelle a donné pouvoir à M. Jean-Jacques NOEL 

Monsieur GUIGUEN Dominique a donné pouvoir à Monsieur MAINIER Gilles 

Membre excusé : 0 - Membre absent :0 

 
N°21-01-28-06D  
Objet : Vente de la balayeuse : 
 

Vu la délibération en Conseil Communautaire n° 20072301D en date du 23 juillet 2020 
concernant les délégations du Conseil Communautaire à la Présidente et au Bureau et la 
gestion des biens communautaires, 
 
Vu l’avis favorable de la conférence des maires du 21 janvier 2021, 
 
Il est proposé de mettre fin au service de balayage proposé par la CCPR à ses Communes 
membres, et de procéder à la mise en vente de la balayeuse dont la valeur de reprise a été 
estimée à 95 000 €, en l’état. 
 
La balayeuse sera vendue à la Société DEMOULIN FEDY, 7 Grand Rue, 70190 CIREY. 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire autorise la Présidente : 

• à procéder à la vente de la balayeuse pour un montant de 95 000 € à la société 

DEMOULIN FEDY, 

• à résilier les contrats de maintenance en cours avec les différents prestataires, 

• Plus généralement à engager toutes démarches et à signer tous documents 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre tous les membres présents 
La Présidente, 
Nadine WANTZ 

 




